
SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 11 DÉCEMBRE 2019

N°CT2019.5/124-2

L'an deux mil dix neuf, le onze décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur
Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-
Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET, Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur
Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Yvan FEMEL, Madame Sylvie GERINTE, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-
Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine  MELKONIAN,  Monsieur  François  VITSE,  Madame  Catherine
CHICHEPORTICHE,  Madame Catherine  DE RASILLY,  Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry
DEBARRY, Madame Patrice DEPREZ, Madame Marie-Christine DIRRINGER, Monsieur Christophe FOGEL,
Madame  Marie-Claude  GAY,  Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame  Brigitte
JEANVOINE, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur
Denis OZTORUN, Madame Sabine PATOUX, Madame Séverine PERREAU , Madame Hélène ROUQUET,
Madame Marie-Christine SALVIA, Monsieur Michel SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël SESSA, Madame
Sylvie SIMON-DECK, Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur Yves THOREAU, Monsieur Michel WANNIN,
conseillers territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Patrick DOUET à Monsieur Laurent CATHALA, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame
Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Gérard  GUILLE  à  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Monsieur  Thierry
HEBBRECHT à Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Madame Khadija OUBOUMOUR à Madame Danièle
CORNET, Monsieur Richard ANANIAN à Monsieur Serge FRANCESCHI, Madame Ange CADOT à Monsieur
Yvan FEMEL,  Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ,  Madame Marie-Carole
CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET à Monsieur Bruno HELIN, Monsieur
Didier  DOUSSET  à  Monsieur  Jean-Jacques  JEGOU,  Monsieur  Roger  DUPRE  à  Monsieur  Jean-Raphaël
SESSA, Madame Corinne DURAND à Monsieur Christophe FOGEL, Monsieur Mehedi HENRY à Monsieur
Denis  OZTORUN,  Madame  Valérie  MAYER-BLIMONT  à  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc
MBOUMBA  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Carine  REBICHON-COHEN  à
Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur Axel URGIN à Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Georges
URLACHER  à  Madame Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE à  Madame Catherine
CHICHEPORTICHE, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Françoise  LECOUFLE,  Madame Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Serge  DALEX,  Monsieur  Gilles
DAUVERGNE,  Madame Oumou DIASSE,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur Philippe GERBAULT,
Madame  Anna  LOUIS,  Monsieur  Gaëtan  MARZO,  Monsieur  Akli  MELLOULI,  Madame  Dominique
TOUQUET.

Secrétaire de séance     : Monsieur Thierry DEBARRY.
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Nombre de votants : 63
Vote(s) pour : 63
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 11 DÉCEMBRE 2019

N°CT2019.5/124-2

OBJET   : Aménagement -  Adoption de deux conventions de portage foncier des biens
immobiliers situés route de la Queue-en-Brie à Noiseau avec le SAF 94 
 

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU  la  délibération  du  conseil  communautaire de  la  communauté  d’agglomération  du
Haut-Val-de-Marne n° DC 2008-79 du 9 octobre 2008 déclarant d’intérêt communautaire
le site dit « France Télécom » situé sur la commune de Noiseau; 

VU la délibération du conseil  communautaire   de la communauté  d’agglomération du
Haut-Val-de-Marne n°DC 2008-114 en date du 18 décembre 2008 portant création de six
périmètres d’intervention foncière à vocation économique pour le site « France Télécom »
de Noiseau ; 

VU la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  d’agglomération  du
Haut-Val-de-Marne n°DC 2009-49 du 18 juin 2009, donnant un accord de principe relatif
à l’intervention du SAF 94  sur le secteur « France Télécom » et validant la  convention
d’étude et d’action foncière correspondante ; 

VU la délibération du Bureau Syndical du SAF 94 en date du 29 juin 2009 approuvant le
principe de l’intervention du SAF 94 sur le secteur « France Télécom » en acquisition et
opérations  de portage foncier  dans  les  6  périmètres  et  approuvant  d’étude et  d’action
foncière « France Télécom Noiseau » ; 

CONSIDERANT que GPSEA dispose d’ores et déjà de la majeure partie de la maîtrise
foncière  du  site  par  l’acquisition  progressive  de  pavillons  et  la  signature  de  deux
conventions  de  portage  foncier  avec  le  Syndicat  d’Action  Foncière  du  Val-de-Marne
(SAF 94) s’achevant les 30 avril 2022 et 22 septembre 2023 ; 
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 11 DÉCEMBRE 2019

CONSIDERANT que certaines emprises restant à acquérir, conformément à la politique
d’acquisition menée sur ce périmètre, GPSEA a sollicité le SAF 94 afin d’acquérir deux
pavillons nécessitant la signature de deux nouvelles conventions de portage foncier ; 

CONSIDERANT que les biens immobiliers, objet des conventions de portage foncier, ci-
annexées, appartiennent respectivement à :

- Monsieur  et  Madame  PTAK,  parcelle  d’une  superficie  totale  de  2 697  m²,
cadastrée section AM n°11 et cédée au prix 365 000 euros, auquel s’ajoute 5 000
euros de bien meubles ;

- Monsieur et Madame PIQUET, parcelle d’une superficie de 1 037 m², cadastrée
section AM n°15 et cédée au prix de 307 000 euros ; 

CONSIDERANT que le Domaine n’ayant pas répondu dans le délai d’un mois qui lui est
imparti, son avis est réputé donné conformément aux dispositions de l’article L.1311-12
du code général des collectivités territoriales ;

CONSIDERANT qu’il convient de déterminer par convention les conditions et modalités
du portage foncier de ces biens par le SAF 94, qui sont similaires à celles stipulées dans
les conventions précédemment conclues par GPSEA, à savoir notamment : 

- La durée du portage est fixée à 8 ans à compter de la date de signature des actes
authentiques ; 

- Le  versement  d’une  subvention  égale  à  10%  du  prix  d’acquisition  des  biens
immobiliers  soit  au  total  67 700 euros  (reversée  à  la  date  de la  vente  du  bien
immobiliers à un tiers) ; 

- L’obligation  de  racheter  le  bien  immobilier  deux  mois  avant  le  terme  de  la
convention  en  l’absence  de  l’achat  du  bien  par  un  tiers  (soit  un  promoteur
immobilier, soit un aménageur) ; 

- Le  remboursement  de  la  moitié  des  intérêts  du  prêt  contracté  en  vue  de
l’acquisition ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE REGULIEREMENT CONVOQUE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/19

Accusé réception le 19/12/19

Numéro de l'acte CT2019.5/124-2 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20191211-lmc114291-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 11 DÉCEMBRE 2019

ARTICLE 1 :  ADOPTE les  conventions,  ci-annexées,  de  portage  foncier  des  biens
immobiliers  cadastrés  respectivement  AM n°11 et  n°15 sis  14  et  34G
Route de la Queue-en-Brie à Noiseau, avec le SAF 94. 

ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à les signer. 

FAIT A CRETEIL, LE ONZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX NEUF.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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OP 

CONVENTION DE PORTAGE FONCIER 

ENTRE LE SAF 94 ET LA COLLECTIVITE 

ENTRE, 

Le Syndicat mixte d'Action Foncière du département du Val-de-Marne (SAF  94), créé par arrêté du 
Préfet du Val-de-Marne en date du 31 octobre 1996, dont le siège est à l'Hôtel du Département avenue 
du Général de Gaulle à CRETEIL (94000) et les bureaux à Choisy-le-Roi, 27 rue Waldeck Rousseau, 
représenté par sa Présidente, Madame Evelyne RABARDEL, en vertu des pouvoirs qui lui ont été 
conférés par la délibération du Bureau Syndical du 30 novembre 2016, 

ET, 

La Collectivité, soit l’Etablissement Public Territorial Grand Paris Sud Est Avenir (EPT GPSEA), 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) identifié sous le numéro SIREN 200 058 
006, dont le périmètre a été fixé par le décret n°2016- 1664 du 11 décembre 2015 et le siège est : 14 rue 
Le Corbusier – 94000 Créteil, créé à compter du 1er janvier 2016, représenté par Monsieur Laurent 
CATHALA, Président, dûment habilité à l’effet des présentes en vertu d’une délibération du Conseil de 
Territoire du 11 décembre 2019. 

Les obligations des parties découlant de la présente convention concernent explicitement l’acquisition 
du bien visé par les délibérations du Conseil de Territoire de l’EPT en date du 11 décembre 2019 et du 
Bureau Syndical du SAF 94, en date du XX décembre 2019.  

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Conformément à ses délibérations en date des 18 décembre 2008 et 18 juin 2009, la Communauté 
d’Agglomération du Haut Val de Marne a sollicité l’intervention du SAF 94 dans le périmètre dénommé 
«France Télécom», à NOISEAU, en vue de la réalisation d’une opération d’aménagement conformément 
aux articles L 300-1 et suivants du Code de l'Urbanisme. 

Par délibérations en date des 14 mai et 29 juin 2009, le Bureau Syndical du SAF 94 a donné son accord 
de principe quant à son intervention en vue de mener des acquisitions et d’en assurer le portage 
conformément aux objectifs de ses statuts. 

Dès lors, une convention d’étude et d’action foncières est intervenue le 29 juin 2009 afin de préciser le 
partenariat entre le SAF 94 et la Communauté d’Agglomération du Haut Val de Marne ainsi que les 
modalités de financement de l’action foncière dans le secteur d’intervention France Télécom. 
Cette convention d’étude et d’action foncières a fait l’objet d’un avenant 1 en date du 22 août 2012, 
définissant un secteur d'intervention foncière du SAF 94, réparti selon quatre périmètres, référencés  
« P1 », « P2 », « P3 » et « P4 », puis d’un avenant 2 en date du 5 novembre 2015, modifiant notamment 
le périmètre « P3 », situé dans le secteur renommé « Orange ». 

En application de l’article 59 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République, l’Etablissement Public Territorial Grand Paris Sud Est Avenir (EPT GPSEA) 
est substitué de plein droit dans tous les biens, droits et obligations ainsi que dans toutes les 
délibérations et actes pris précédemment par la Communauté d’Agglomération du Haut Val-de-Marne. 
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Dans ce cadre, l’EPT GPSEA s’est substitué, depuis le 1er janvier 2018, à la Communauté 
d’Agglomération du Haut Val de Marne dans les acquisitions nécessaires au projet d’aménagement du 
périmètre « P3 » du secteur « ORANGE ».  

Conformément à la Convention d’Etude et d’Action Foncière modifiée par avenants 1 et 2, ainsi qu’au 
règlement du SAF 94, la durée du portage des acquisitions réalisées dans le périmètre, s’établit à 8 ans à 
compter de la date de signature de l’acte authentique relative à la première acquisition qui y est 
réalisée, soit le …………………… . 
 
La durée de validité de la présente convention de portage s’étend donc jusqu’au …………………… . 
 

PREAMBULE 

L’acquisition de ce bien, soit le terrain bâti sis 34G route de La Queue-en-Brie - 94880 NOISEAU, 
parcelle cadastrée section AM n° 15 d’une superficie de 1 037 m²,  s’effectue pour une valeur de 
307 000 €. 

Les obligations des parties détaillées dans le règlement du SAF 94, et rappelées ci-après, prennent effet 
à compter de la date de signature de l’acte authentique constatant le transfert de propriété du dit bien 
au SAF 94. 

Ces dernières prévalent sur celles initialement prévues dans la Convention d’Etude et d’Action Foncière. 

OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE 
  

Article 1 : La Collectivité s’engage à inscrire à son budget et à verser effectivement au SAF 94, au 
moment du paiement de l'acquisition, le montant de sa participation fixée à 10 % du prix d’acquisition, 
soit 30 700 €.  

Article 2 : La Collectivité s’engage à inscrire à son budget 50 % du montant des intérêts du prêt 
contracté pour la durée du portage, ainsi que l’ensemble des frais de dossier afférant à la souscription 
dudit prêt.  

La liquidation des bonifications s’effectuera sur la base de l'appel de fonds établi par le SAF 94 tel qu’il 
résulte des tableaux d'amortissement des emprunts et, au besoin, de tous documents des 
établissements prêteurs les complétant ou les réajustant. La Collectivité s'engage sans délai, après 
communication de l’avis de virement bancaire attestant du paiement des intérêts, effectué par le SAF, à 
mandater ces sommes. 

A la demande de la Collectivité, le SAF 94 s’engage à communiquer le tableau des amortissements. 

Toutefois, en cas de refus du Conseil Départemental de participer à l’opération envisagée, la Collectivité 
s’engage à prendre en charge et à inscrire à son budget la totalité des charges résultant de ce refus.  

Article 3 : La Collectivité s'engage à rembourser au SAF 94 sans délai le montant de toutes les taxes 
locales pour lesquelles le SAF 94 est imposé en sa qualité de propriétaire du bien objet de la présente 
convention après communication par ce dernier des éléments attestant du paiement de ces sommes. 

Toutefois, ne sont pas concernées par le présent article toutes sommes qui feraient l’objet d’un 
remboursement prévu dans le cadre d’un éventuel contrat de location établi pour le bien objet. 

Article 4 : A défaut du respect de la couverture des charges visées aux articles 1, 2, et 3, la Collectivité 
s'expose aux pénalités prévues à l’article 17 de la présente convention et énoncées dans le règlement 
du SAF. 

Article 5: Conformément au règlement du SAF 94, la Collectivité s’engage à délibérer au moins quatre 
mois avant le terme de la présente convention sur le rachat, par elle-même ou l’opérateur désigné, du 
bien objet.  

La signature de l’acte de vente devra intervenir au plus tard deux mois avant l’échéance du portage. 
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OBLIGATIONS DU SAF 94 

Article 6 : Le SAF 94 s’engage à solliciter l'intervention financière du Département et à informer en 
retour la Collectivité des suites données par ce dernier fixant ainsi les conditions des financements tels 
que précisés aux articles 1 et 2.  

Article 7 : Le SAF 94 s’engage à financer sur ses fonds propres toute somme nécessaire au paiement de 
l’acquisition dudit bien majoré des frais d’acte, après déduction de la participation de la Collectivité 
mentionnée à l’article 1 et du montant emprunté. 

Le montant emprunté ne peut excéder 70% du coût total d’acquisition estimatif, soit le prix d’acquisition 
majoré des frais d’acte estimatifs. 

Article 8 : Le SAF 94 s'engage à rétrocéder à la Collectivité ou à son substitué les propriétés ou unités 
foncières acquises à tout moment, pour tout ou partie, avant la date d’expiration de la présente sur 
demande de la Collectivité et au plus tard à la date d'expiration de la présente convention. 
 
Article 9 : Le SAF 94 s’engage, dès encaissement de la totalité du montant de la cession, à ne plus 
appliquer l’article 2 pour les échéances des intérêts d’emprunt ultérieures à cette date.   

 

GESTION DU BIEN 
 

Article 10 : Le SAF 94 assurera la gestion locative, si le bien est considéré comme louable, au regard de 
l’état du bien conformément à la règlementation en vigueur. 
Il assumera alors l’ensemble des dépenses liées à cette gestion en-dehors des éléments de fiscalité 
mentionnés à l’article 3 de la présente convention, et conservera la totalité de ses recettes. 
 
Article 11 : Lorsque le bien objet de la convention n’entre pas dans les conditions relatées à l’article 10, 
le SAF 94 assurera la gestion courante de ce dernier, à savoir son entretien et sa sécurisation. Ledit bien 
pourra faire l’objet d’une Convention de Mise à Disposition au profit de la Collectivité, sur sa demande. 
Dans ce cadre, à la demande de la Collectivité, le SAF 94 communiquera le compte de cette gestion, et 
tiendra à sa disposition l'ensemble des pièces comptables qui en attestent.  
Ce compte de gestion détaillera : 

 
11-1 En dépenses : 

- l'ensemble des frais annexes tels que, les frais de procédure non liés à l’acquisition ou l’éviction (avocat, 
huissier, notaire etc.), les frais des diagnostics techniques,  

- L’ensemble des dépenses d'entretien, d’assurance et de sécurisation des propriétés acquises, 
Et pour mémoire : 

- l’ensemble des taxes et des frais financiers (résultant de la mobilisation des emprunts) ayant été payé 
par le SAF 94. 

11-2 En recettes :  
- le montant des bonifications octroyées par le Département, 
- les recettes qui résultent des remboursements par la Collectivité de l’ensemble des taxes et des frais 

financiers. 
11-3 : Liquidation du compte de gestion 

Le solde du compte dudit compte de gestion pour l'ensemble du bien tel qu'il résultera des états 
annuels le détaillant sera à apurer indépendamment du compte de cession par la Collectivité ou 
l’opérateur qu’elle aura désigné.  

Par ailleurs, la Collectivité s’engage à régler l’ensemble des dépenses dans le cadre de cette gestion, y 
compris les dépenses qui pourraient se présenter au-delà de la date de signature de l’acte de vente.  
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SITES ET SOLS POLLUES 
 
Article 12 :  
 
 Article 12-1 : Il est rappelé que l’acquisition, objet des présentes, peut nécessiter la conduite 
préalable par le SAF 94 d’une étude des risques en matière de pollution. En cas de nécessité, il a été 
décidé entre les contractants que le coût de cette étude sera remboursé par la Collectivité au cours de 
l’exercice budgétaire en cours, après accord préalable de la Collectivité sur le montant de la dépense. 

Article 12-2 : Il est convenu entre les signataires à la convention : 
- qu’en cas d’étude(s) et de travaux de dépollution confiés au Syndicat, par la Collectivité, durant le 
portage, les coûts en résultant ne pourront rester à la charge du SAF et seront remboursés par la 
Collectivité au cours de l’exercice budgétaire en cours, après accord préalable de la Collectivité sur le 
montant de la dépense.  
- qu’au regard de la législation sur l’environnement, la responsabilité du Syndicat, en tant que 
propriétaire, est susceptible d’être engagée et qu’en conséquence les éventuels coûts résultant de cette 
responsabilité seront remboursés par la Collectivité. 
 
 

FORMATION DU PRIX 

 

Article 13 : Prix de cession 

La formation du prix de cession est définie et détaillée dans le règlement du SAF 94, et rappelée comme 
suit :  
Il est établi sur la base du coût total d'acquisition, à savoir le prix de l’acquisition et/ou de l’indemnité 
d’éviction majoré de tous frais d’actes (frais d’acte notariés, frais de procédure liés à l’acquisition et 
d’éviction).  
 
Le SAF 94 percevra sur chaque cession, au titre de sa rémunération, une somme forfaitaire équivalent à 
3 % calculée sur ce coût total. 
 
La subvention mentionnée à l’article 1 sera soustraite de ce montant en cas de revente à la Collectivité.   
 
Si le bien est revendu directement à un opérateur, sans déduction de la subvention, celle-ci sera 
restituée à la Collectivité par le SAF 94. Dans ce cas, la Collectivité devra le prévoir dans sa délibération 
autorisant la cession du bien objet de la convention. 
 

Article 14 : Remboursement des frais de démolition   

En cas de démolition, l’ensemble des frais engagés (études, travaux, frais juridiques…) feront l’objet d’un 
compte annexe qui sera à apurer indépendamment de la cession par la Collectivité ou l’opérateur 
qu’elle aura désigné. 
 

 

LITIGES ET PENALITES 

 
Article 15 : Pénalité de retard de paiement   

La Collectivité s’oblige à effectuer le mandatement du prix de vente au plus tard à l’issue du délai d’un 
mois à compter du retour de publication de l’acte de vente. 
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Dans l’hypothèse où l’acte ne serait pas publié dans les trois mois de la signature, la Collectivité aura un 
délai d’un mois pour le mandatement, soit un délai de quatre mois maximum à compter de la signature 
pour payer le prix de vente. 

A défaut de respect des délais impartis pour le mandatement en vertu de ce qui précède, la Collectivité 
sera redevable envers le SAF 94 d’une pénalité irréductible et forfaitaire d’un montant de Six Cent 
Cinquante Euros (650 €) par jour de retard à compter du délai de 4 mois ci-dessus visé. 

Article 16 : La Collectivité se verra appliquer des pénalités conformément au règlement du SAF 94 dans 
chacun des cas suivants : 

- le non respect de l'objet de destination de l'acquisition au regard des statuts du Syndicat ou de 
l’objet de la Convention d’Etude et d’Action Foncière, 

- le rachat du foncier par la Collectivité sans réalisation d’une opération, 

- la résiliation unilatérale de la convention par la Collectivité, 

- sauf exception motivée nécessitant l’accord des deux parties, la réalisation d’une plus-value sur 
les biens cédés lors de leur revente par la Collectivité à un prix supérieur à 10 % du prix 
d’acquisition réalisée auprès du SAF 94.  

Si le bien se trouve situé dans une opération d’aménagement comprenant d’autres terrains que ceux 
portés par le SAF 94, ces dépenses seront prises en compte pour la part s’imputant au bien concerné. 

En cas de division parcellaire et de ventes partielles de terrains, le constat d’une éventuelle plus-value 
sera dressé globalement pour l’opération en fin de portage au moment de la cession, par le SAF 94 à la 
Collectivité ou à son substitué, de la dernière parcelle. 

Article 17 : Dans chacun des cas énumérés à l’article précédent, la Collectivité se verra appliquer les 
pénalités prévues à l’article 5.5 du règlement du SAF 94. 

Le prix de cession sera également majoré d’une somme forfaitaire correspondant à 20 % de ce montant. 

Article 18 : L’énoncé des dispositions ci-dessus décrites aux articles 15, 16, 17 et au règlement du SAF 
94, fera l'objet d’une mention obligatoire dans les actes de vente et s'imposeront à la Collectivité -ou à 
son substitué- qui s’engage à assumer financièrement ces pénalités. 

Article 19 : En cas de non respect de l’article 5 de la présente convention, relatif à l’obligation de rachat 
par la Collectivité du foncier, la présente convention est considérée comme caduque, le SAF 94 sera 
alors seul décisionnaire quant au choix du projet et de l’opérateur. Au titre de l’indemnisation du 
préjudice la participation de la Collectivité ne sera alors pas restituée. 
 
Article 20 : La juridiction compétente pour juger des éventuels litiges surgissant de l'application de la 
présente convention est le tribunal administratif de MELUN. 

 
Fait à Choisy-le-Roi, en deux exemplaires, le ……… 

 

Monsieur le Président de l’EPT Grand Paris Sud Est Avenir, La Présidente du SAF 94, 
Laurent CATHALA       Evelyne RABARDEL 

 



 

 1 

OP 

CONVENTION DE PORTAGE FONCIER 

ENTRE LE SAF 94 ET LA COLLECTIVITE 

ENTRE, 

Le Syndicat mixte d'Action Foncière du département du Val-de-Marne (SAF  94), créé par arrêté du 
Préfet du Val-de-Marne en date du 31 octobre 1996, dont le siège est à l'Hôtel du Département avenue 
du Général de Gaulle à CRETEIL (94000) et les bureaux à Choisy-le-Roi, 27 rue Waldeck Rousseau, 
représenté par sa Présidente, Madame Evelyne RABARDEL, en vertu des pouvoirs qui lui ont été 
conférés par la délibération du Bureau Syndical du 30 novembre 2016, 

ET, 

La Collectivité, soit l’Etablissement Public Territorial Grand Paris Sud Est Avenir (EPT GPSEA), 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) identifié sous le numéro SIREN 200 058 
006, dont le périmètre a été fixé par le décret n°2016- 1664 du 11 décembre 2015 et le siège est : 14 rue 
Le Corbusier – 94000 Créteil, créé à compter du 1er janvier 2016, représenté par Monsieur Laurent 
CATHALA, Président, dûment habilité à l’effet des présentes en vertu d’une délibération du Conseil de 
Territoire du 11 décembre 2019. 

Les obligations des parties découlant de la présente convention concernent explicitement l’acquisition 
du bien visé par les délibérations du Conseil de Territoire de l’EPT en date du 11 décembre 2019 et du 
Bureau Syndical du SAF 94, en date du XX décembre 2019.  

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Conformément à ses délibérations en date des 18 décembre 2008 et 18 juin 2009, la Communauté 
d’Agglomération du Haut Val de Marne a sollicité l’intervention du SAF 94 dans le périmètre dénommé 
«France Télécom», à NOISEAU, en vue de la réalisation d’une opération d’aménagement conformément 
aux articles L 300-1 et suivants du Code de l'Urbanisme. 

Par délibérations en date des 14 mai et 29 juin 2009, le Bureau Syndical du SAF 94 a donné son accord 
de principe quant à son intervention en vue de mener des acquisitions et d’en assurer le portage 
conformément aux objectifs de ses statuts. 

Dès lors, une convention d’étude et d’action foncières est intervenue le 29 juin 2009 afin de préciser le 
partenariat entre le SAF 94 et la Communauté d’Agglomération du Haut Val de Marne ainsi que les 
modalités de financement de l’action foncière dans le secteur d’intervention France Télécom. 
Cette convention d’étude et d’action foncières a fait l’objet d’un avenant 1 en date du 22 août 2012, 
définissant un secteur d'intervention foncière du SAF 94, réparti selon quatre périmètres, référencés  
« P1 », « P2 », « P3 » et « P4 », puis d’un avenant 2 en date du 5 novembre 2015, modifiant notamment 
le périmètre « P3 », situé dans le secteur renommé « Orange ». 

En application de l’article 59 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République, l’Etablissement Public Territorial Grand Paris Sud Est Avenir (EPT GPSEA) 
est substitué de plein droit dans tous les biens, droits et obligations ainsi que dans toutes les 
délibérations et actes pris précédemment par la Communauté d’Agglomération du Haut Val-de-Marne. 
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Dans ce cadre, l’EPT GPSEA s’est substitué, depuis le 1er janvier 2018, à la Communauté 
d’Agglomération du Haut Val de Marne dans les acquisitions nécessaires au projet d’aménagement 
du périmètre « P3 » du secteur « ORANGE ».  

Conformément à la Convention d’Etude et d’Action Foncière modifiée par avenants 1 et 2, ainsi qu’au 
règlement du SAF 94, la durée du portage des acquisitions réalisées dans le périmètre, s’établit à 8 ans à 
compter de la date de signature de l’acte authentique relative à la première acquisition qui y est 
réalisée, soit le …………………… . 
 
La durée de validité de la présente convention de portage s’étend donc jusqu’au …………………… . 
 

PREAMBULE 

L’acquisition de ce bien, soit le lot n° 1 (maison d’habitation) de la copropriété horizontale sise 14 
route de La Queue-en-Brie - 94880 NOISEAU, parcelle cadastrée section AM n° 11 d’une superficie de  
2 697 m²,  s’effectue pour une valeur de  365 000 €, auquel s’ajoutent 5 000 € de biens meubles. 

Les obligations des parties détaillées dans le règlement du SAF 94, et rappelées ci-après, prennent effet 
à compter de la date de signature de l’acte authentique constatant le transfert de propriété du dit bien 
au SAF 94. 

Ces dernières prévalent sur celles initialement prévues dans la Convention d’Etude et d’Action Foncière. 

OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE 
  

Article 1 : La Collectivité s’engage à inscrire à son budget et à verser effectivement au SAF 94, au 
moment du paiement de l'acquisition, le montant de sa participation fixée à 10 % du prix d’acquisition, 
soit 37 000 €.  

Article 2 : La Collectivité s’engage à inscrire à son budget 50 % du montant des intérêts du prêt 
contracté pour la durée du portage, ainsi que l’ensemble des frais de dossier afférant à la souscription 
dudit prêt.  

La liquidation des bonifications s’effectuera sur la base de l'appel de fonds établi par le SAF 94 tel qu’il 
résulte des tableaux d'amortissement des emprunts et, au besoin, de tous documents des 
établissements prêteurs les complétant ou les réajustant. La Collectivité s'engage sans délai, après 
communication de l’avis de virement bancaire attestant du paiement des intérêts, effectué par le SAF, à 
mandater ces sommes. 

A la demande de la Collectivité, le SAF 94 s’engage à communiquer le tableau des amortissements. 

Toutefois, en cas de refus du Conseil Départemental de participer à l’opération envisagée, la Collectivité 
s’engage à prendre en charge et à inscrire à son budget la totalité des charges résultant de ce refus.  

Article 3 : La Collectivité s'engage à rembourser au SAF 94 sans délai le montant de toutes les taxes 
locales pour lesquelles le SAF 94 est imposé en sa qualité de propriétaire du bien objet de la présente 
convention après communication par ce dernier des éléments attestant du paiement de ces sommes. 

Toutefois, ne sont pas concernées par le présent article toutes sommes qui feraient l’objet d’un 
remboursement prévu dans le cadre d’un éventuel contrat de location établi pour le bien objet. 

Article 4 : A défaut du respect de la couverture des charges visées aux articles 1, 2, et 3, la Collectivité 
s'expose aux pénalités prévues à l’article 17 de la présente convention et énoncées dans le règlement 
du SAF. 

Article 5: Conformément au règlement du SAF 94, la Collectivité s’engage à délibérer au moins quatre 
mois avant le terme de la présente convention sur le rachat, par elle-même ou l’opérateur désigné, du 
bien objet.  

La signature de l’acte de vente devra intervenir au plus tard deux mois avant l’échéance du portage. 
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OBLIGATIONS DU SAF 94 

Article 6 : Le SAF 94 s’engage à solliciter l'intervention financière du Département et à informer en 
retour la Collectivité des suites données par ce dernier fixant ainsi les conditions des financements tels 
que précisés aux articles 1 et 2.  

Article 7 : Le SAF 94 s’engage à financer sur ses fonds propres toute somme nécessaire au paiement de 
l’acquisition dudit bien majoré des frais d’acte, après déduction de la participation de la Collectivité 
mentionnée à l’article 1 et du montant emprunté. 

Le montant emprunté ne peut excéder 70% du coût total d’acquisition estimatif, soit le prix d’acquisition 
majoré des frais d’acte estimatifs. 

Article 8 : Le SAF 94 s'engage à rétrocéder à la Collectivité ou à son substitué les propriétés ou unités 
foncières acquises à tout moment, pour tout ou partie, avant la date d’expiration de la présente sur 
demande de la Collectivité et au plus tard à la date d'expiration de la présente convention. 
 
Article 9 : Le SAF 94 s’engage, dès encaissement de la totalité du montant de la cession, à ne plus 
appliquer l’article 2 pour les échéances des intérêts d’emprunt ultérieures à cette date.   

 

GESTION DU BIEN 
 

Article 10 : Le SAF 94 assurera la gestion locative, si le bien est considéré comme louable, au regard de 
l’état du bien conformément à la règlementation en vigueur. 
Il assumera alors l’ensemble des dépenses liées à cette gestion en-dehors des éléments de fiscalité 
mentionnés à l’article 3 de la présente convention, et conservera la totalité de ses recettes. 
 
Article 11 : Lorsque le bien objet de la convention n’entre pas dans les conditions relatées à l’article 10, 
le SAF 94 assurera la gestion courante de ce dernier, à savoir son entretien et sa sécurisation. Ledit bien 
pourra faire l’objet d’une Convention de Mise à Disposition au profit de la Collectivité, sur sa demande. 
Dans ce cadre, à la demande de la Collectivité, le SAF 94 communiquera le compte de cette gestion, et 
tiendra à sa disposition l'ensemble des pièces comptables qui en attestent.  
Ce compte de gestion détaillera : 

 
11-1 En dépenses : 

- l'ensemble des frais annexes tels que, les frais de procédure non liés à l’acquisition ou l’éviction (avocat, 
huissier, notaire etc.), les frais des diagnostics techniques,  

- L’ensemble des dépenses d'entretien, d’assurance et de sécurisation des propriétés acquises, 
Et pour mémoire : 

- l’ensemble des taxes et des frais financiers (résultant de la mobilisation des emprunts) ayant été payé 
par le SAF 94. 

11-2 En recettes :  
- le montant des bonifications octroyées par le Département, 
- les recettes qui résultent des remboursements par la Collectivité de l’ensemble des taxes et des frais 

financiers. 
11-3 : Liquidation du compte de gestion 

Le solde du compte dudit compte de gestion pour l'ensemble du bien tel qu'il résultera des états 
annuels le détaillant sera à apurer indépendamment du compte de cession par la Collectivité ou 
l’opérateur qu’elle aura désigné.  

Par ailleurs, la Collectivité s’engage à régler l’ensemble des dépenses dans le cadre de cette gestion, y 
compris les dépenses qui pourraient se présenter au-delà de la date de signature de l’acte de vente.  

 



 

 4 

SITES ET SOLS POLLUES 
 
Article 12 :  
 
 Article 12-1 : Il est rappelé que l’acquisition, objet des présentes, peut nécessiter la conduite 
préalable par le SAF 94 d’une étude des risques en matière de pollution. En cas de nécessité, il a été 
décidé entre les contractants que le coût de cette étude sera remboursé par la Collectivité au cours de 
l’exercice budgétaire en cours, après accord préalable de la Collectivité sur le montant de la dépense. 

Article 12-2 : Il est convenu entre les signataires à la convention : 
- qu’en cas d’étude(s) et de travaux de dépollution confiés au Syndicat, par la Collectivité, durant le 
portage, les coûts en résultant ne pourront rester à la charge du SAF et seront remboursés par la 
Collectivité au cours de l’exercice budgétaire en cours, après accord préalable de la Collectivité sur le 
montant de la dépense.  
- qu’au regard de la législation sur l’environnement, la responsabilité du Syndicat, en tant que 
propriétaire, est susceptible d’être engagée et qu’en conséquence les éventuels coûts résultant de cette 
responsabilité seront remboursés par la Collectivité. 
 
 

FORMATION DU PRIX 

 

Article 13 : Prix de cession 

La formation du prix de cession est définie et détaillée dans le règlement du SAF 94, et rappelée comme 
suit :  
Il est établi sur la base du coût total d'acquisition, à savoir le prix de l’acquisition et/ou de l’indemnité 
d’éviction majoré de tous frais d’actes (frais d’acte notariés, frais de procédure liés à l’acquisition et 
d’éviction).  
 
Le SAF 94 percevra sur chaque cession, au titre de sa rémunération, une somme forfaitaire équivalent à 
3 % calculée sur ce coût total. 
 
La subvention mentionnée à l’article 1 sera soustraite de ce montant en cas de revente à la Collectivité.   
 
Si le bien est revendu directement à un opérateur, sans déduction de la subvention, celle-ci sera 
restituée à la Collectivité par le SAF 94. Dans ce cas, la Collectivité devra le prévoir dans sa délibération 
autorisant la cession du bien objet de la convention. 
 

Article 14 : Remboursement des frais de démolition   

En cas de démolition, l’ensemble des frais engagés (études, travaux, frais juridiques…) feront l’objet d’un 
compte annexe qui sera à apurer indépendamment de la cession par la Collectivité ou l’opérateur 
qu’elle aura désigné. 
 

 

LITIGES ET PENALITES 

 
Article 15 : Pénalité de retard de paiement   

La Collectivité s’oblige à effectuer le mandatement du prix de vente au plus tard à l’issue du délai d’un 
mois à compter du retour de publication de l’acte de vente. 
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Dans l’hypothèse où l’acte ne serait pas publié dans les trois mois de la signature, la Collectivité aura un 
délai d’un mois pour le mandatement, soit un délai de quatre mois maximum à compter de la signature 
pour payer le prix de vente. 

A défaut de respect des délais impartis pour le mandatement en vertu de ce qui précède, la Collectivité 
sera redevable envers le SAF 94 d’une pénalité irréductible et forfaitaire d’un montant de Six Cent 
Cinquante Euros (650 €) par jour de retard à compter du délai de 4 mois ci-dessus visé. 

Article 16 : La Collectivité se verra appliquer des pénalités conformément au règlement du SAF 94 dans 
chacun des cas suivants : 

- le non respect de l'objet de destination de l'acquisition au regard des statuts du Syndicat ou de 
l’objet de la Convention d’Etude et d’Action Foncière, 

- le rachat du foncier par la Collectivité sans réalisation d’une opération, 

- la résiliation unilatérale de la convention par la Collectivité, 

- sauf exception motivée nécessitant l’accord des deux parties, la réalisation d’une plus-value sur 
les biens cédés lors de leur revente par la Collectivité à un prix supérieur à 10 % du prix 
d’acquisition réalisée auprès du SAF 94.  

Si le bien se trouve situé dans une opération d’aménagement comprenant d’autres terrains que ceux 
portés par le SAF 94, ces dépenses seront prises en compte pour la part s’imputant au bien concerné. 

En cas de division parcellaire et de ventes partielles de terrains, le constat d’une éventuelle plus-value 
sera dressé globalement pour l’opération en fin de portage au moment de la cession, par le SAF 94 à la 
Collectivité ou à son substitué, de la dernière parcelle. 

Article 17 : Dans chacun des cas énumérés à l’article précédent, la Collectivité se verra appliquer les 
pénalités prévues à l’article 5.5 du règlement du SAF 94. 

Le prix de cession sera également majoré d’une somme forfaitaire correspondant à 20 % de ce montant. 

Article 18 : L’énoncé des dispositions ci-dessus décrites aux articles 15, 16, 17 et au règlement du SAF 
94, fera l'objet d’une mention obligatoire dans les actes de vente et s'imposeront à la Collectivité -ou à 
son substitué- qui s’engage à assumer financièrement ces pénalités. 

Article 19 : En cas de non respect de l’article 5 de la présente convention, relatif à l’obligation de rachat 
par la Collectivité du foncier, la présente convention est considérée comme caduque, le SAF 94 sera 
alors seul décisionnaire quant au choix du projet et de l’opérateur. Au titre de l’indemnisation du 
préjudice la participation de la Collectivité ne sera alors pas restituée. 
 
Article 20 : La juridiction compétente pour juger des éventuels litiges surgissant de l'application de la 
présente convention est le tribunal administratif de MELUN. 

 
Fait à Choisy-le-Roi, en deux exemplaires, le ……… 

 

Monsieur le Président de l’EPT Grand Paris Sud Est Avenir, La Présidente du SAF 94, 
Laurent CATHALA       Evelyne RABARDEL 

 


